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 En fin de formation, les bénéficiaires seront capables de : 

Identifier les différentes obligations de liées dirigeant au 
statut de dirigeant et les situations pouvant engager sa 
responsabilité civile ou pénale. 
Connaître les risques encourus pour les prévenir 

Réagir efficacement en cas de mise en cause 

 
 

 

Programme 
• Définition de la responsabilité 
• Distinction responsabilité civile et responsabilité pénale et 

conséquences de cette distinction 
• Infraction pénale : catégories, conditions de mise en œuvre 
• Principes directeurs du droit pénal 
• Types de peines principales et complémentaires 
• Infraction civile : types de responsabilités civile, conditions 

de mise en œuvre, catégories de préjudices réparables, 
types de condamnation 

Responsabilité de la société et de ses dirigeants 
• Différences Différences entre responsabilité civile de 

l'entreprise la société et responsabilité pénale du dirigeant 
• Responsabilité pénale et charge de réparation 
• Conditions de mise en cause 
• Périmètre de la responsabilité pénale des personnes 

morales 
• Périmètre de la responsabilité civile des personnes morales 
• Incidence de la forme de la société sur la responsabilité du 

dirigeant Responsabilité pénale 
• Présomption de responsabilité du dirigeant et pendant 

l'exercice de son mandat Cumul des responsabilités des 
personnes morales 

• Risque pénal encouru dirigeants avec la responsabilité de 
la personne morale Protection Responsabilité du dirigeant : 
en cas de pluralité des entreprises : le cas de la sous-
traitance et de la mise en place des commun 

Responsabilité pénale et civile du dirigeant 
• Types de personnes pouvant agir en responsabilité pénale 

ou civile du dirigeant  
• Types d'infractions ou types de fautes pouvant caractériser 

la responsabilité pénale ou civile du dirigeant  
• Cas d'exonération de la responsabilité pénale ou civile du 

dirigeant  
• Délai de prescription de responsabilité civile du dirigeant 

selon les types d'infraction 

Protection du dirigeant 
• Protection par le choix de la forme de la société  
• Protection par les statuts  
• Protection par le recours aux délégations de pouvoir 

adaptées  
• Protection par la délégation souscription à des assurances 

couvrant la responsabilité civile et pénale du dirigeant  
• Protection par le cumul d'un contrat de pouvoir travail et 

d'un mandat social Protection par la prévention interne à la 
société 

Responsabilité pénale du chef d'entreprise  
Ce programme de formation fait partie d’une filière de formation des cycles SSE (Santé Sécurité 
Environnement) de l’UIMM préparant au rôle de « Animateur Prévention SSE ».   
 
 

Suivi et évaluation 

Mode de suivi :  
Modalités de suivi propre à l’AFPI CVDL, inscrites dans une 
démarche qualité enregistrée auprès du DATADOCK 
Evaluation :  
Certification Orale selon le manuel de certification défini au 
Registre Spécifique des Certifications. 

Méthode pédagogique et Encadrement 

Méthode pédagogique :  
Méthodes participatives facilitant les partages d’expérience 
• Transmission des connaissances et des outils de mise 

en œuvre 
• Mises en situation à travers les exercices.  

Mode d’apprentissage :  
Formation en présentielle basée sur l’alternance de 
différentes modalités pédagogiques 

Encadrement :  
Formateur expert  

Moyens techniques et livrable fin de formation  
Attestation de formation 

Lieux, dates et tarif de la formation  
Contactez-nous par l’intermédiaire de notre site internet : 
•  www.pole-formation-uimm-centrevaldeloire.com/ Contacts 

Voir en bas de page les adresses et numéros de téléphone  
de nos sites de formation en Région Centre-Val de Loire. 
 

Connaître et prévenir les risques encourus en 
responsabilité civile et pénale. 

Publics concernés 
Toutes personnes étant amenées à animer une 
démarche de prévention SSE. 

Durée de la formation 
0,5 jours soit 3 heures 30 

Prérequis 
Pas de prérequis. 

Objectifs    

https://www.pole-formation-uimm-centrevaldeloire.com/page-6-sites-de-formation-6.html
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